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Mairie de Cély-en-Bière 

15 rue de la Mairie 
77930 Cély  

Standard : 01 64 14 24 34  

Mail : commune@cely.fr 

Horaires d’ouverture :  
du lundi au jeudi 
8h30 à 12h30  
et 13h30 à 17h00  
vendredi : 8h30 à 13h30 

La mairie est fermée le 
MERCREDI 

 

 

LE COURRIER CELYSIEN 

Les Actions des Elus 

 

Cély-en-Bière – Mars 2024 

 

Chères Célysiennes, Chers Célysiens,  

 

La Commission Communication est heureuse de vous présenter les actions 

des élus et les actualités de notre Village. 

 

Commission Vie Scolaire et Périscolaire  
Dès la rentrée 2023-2024, les CM1-CM2 ont bénéficié de 5 séances de 

perfectionnement au golf, sur le site même du château de Cély (à raison d’une 

après-midi par semaine). Les élèves ont retrouvé avec plaisir leur professeur 

David Saraiva toujours très apprécié pour son écoute et sa disponibilité. 

Daniel Schmitt enseignant de la classe, un parent d’élèves et Mary Jhurea, 

aide à la vie scolaire, encadraient les enfants à chaque déplacement.  

Le Conseil Municipal remercie la direction du Golf pour cette ouverture du 

site aux enfants de l’école. 

Le mardi 26 septembre, Janine Rabiant conseillère, représentant le Maire 

Francis Guerrier, a remis aux 11 élèves de CP, leur premier dictionnaire pour 

leur entrée en cycle élémentaire et un petit livre d’initiation à l’anglais, en 

présence de Valérie Dromigny, directrice de l’école et enseignante de cette 

classe. 

Le mardi 19 décembre, sur proposition de la Commission Culture, tous les 

élèves de l’école ont pu assister à une projection de dessins animés pour les 

maternelles et d’un film muet de Charlie Chaplin « Le cirque » pour les 

élémentaires. 

Deux séances sont prévues en mars et juin prochains. 

Nous remercions vivement Gilles Verdiani, élu (scénariste et réalisateur) Julien Wautier (critique de cinéma 

et journaliste) et Mathieu Robinet (producteur et distributeur) pour leur précieuse implication dans la 

réalisation de ces projets.  

 

Périscolaire : Depuis novembre 2023, un nouveau prestataire de service, l’entreprise Depreytère, fournit les 

repas de la cantine scolaire. Il est proposé aux élèves un menu végétarien par semaine et un plat bio par jour. 

Deux services sont organisés avec une fréquentation de 35 maternelles d’une part et de 45 à 50 élémentaires 

d’autre part.  

L’encadrement des enfants est assuré par Fabienne Lopes, Audrey Lopes, Manon Daspet et Annick Tavernier 

pour le service en salle.  

La qualité et la quantité des repas semblent plaire aux enfants. On observe avec satisfaction une diminution 

des déchets alimentaires. 

Les parents ont la possibilité de venir goûter les plats de la cantine scolaire sous réserve d’inscription. 

 

Commission Entretien du Village - Travaux  
Voirie et Réseaux :  

Réfection : Une campagne de rebouchage des nids de poules a eu lieu à travers le village. Le cheminement 

pédestre vers la plaine de jeux de la Cantienne a été requalifié.  

Le nettoyage du terrain de tennis ainsi que la restauration de sa clôture ont été effectués.  

Le faîtage du mur du cimetière et les rives de la toiture de l’abri pour poubelles ont été rénovés. 

Espaces verts : Il a été procédé à un entretien complet des espaces verts. Les jeunes de l’IME (Institut Médico-

Educatif) encadrés par leurs éducateurs, sont présents 4 jours par mois pour assurer en partie les nettoyages et 

tontes des espaces verts de la commune. 

Nous rappelons qu’il est obligatoire de procéder à la taille et l’entretien des haies et plantations en bordure du 

domaine public. 
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Bâtiments :  

Changement des éclairages existants par des Leds,  de l’école et du périscolaire en 

2022 et des petits bâtiments en 2023. 

Travaux de rénovation énergétique des bâtiments communaux, fin de cette campagne 

prévue en avril 2024. Isolation thermique des toitures, changements des fenêtres, 

régulation de chaudière et circuit de chauffage par pièce, remplacement des 

convecteurs électriques par l’installation d’une centrale de traitement d’air installée 

dans les combles de la Mairie. 

 

Bibliothèque : Création d’un espace dans le bâtiment périscolaire, pour la 

centralisation des différentes bibliothèques de chaque classe.  

 

A venir : Réhabilitation du clocheton sur le toit de la Mairie, alarme pour le 

périscolaire, étanchéité du mur extérieur du local poubelle à la cantine. 

En prévision : études pour la réfection de l’étanchéité et l’isolation des toitures de l’école et des locaux 

périscolaires. 

 

Réseaux :  

Projet 2025 : Un audit sur le réseau d’éclairage public est actuellement en cours afin de réduire les coûts et 

l’impact environnemental. 

 

Décoration : La fresque sur les deux pignons de l’école élémentaire prévue en 2024 est reportée en 2025. 

 

Mobilier urbain : Un banc de pierre a été posé devant le puits dans le cimetière. 

Le boulodrome de la plaine de jeux de la Cantienne s’est enrichi de deux bancs et d’une poubelle en bois.  

Un deuxième abri pour les tricycles a été monté dans la cour de l’école maternelle. 

 

A venir : Un panneau d’affichage recto/verso pour l’école et les associations. 

 

Cimetière : Recensement des caveaux familiaux et réalisation d’un relevé photographique et d’un repérage des 

concessions. 

 

A venir : Un panneau d’affichage à l’entrée du cimetière (plan et règlement). 

Un panneau d’affichage au-dessus de l’ossuaire (identité du défunt…). 

Un nouveau logiciel de suivi. 

 

A venir : l’étude de faisabilité d’un columbarium et d’un jardin du souvenir. 

 

Environnement : Afin de préserver l’environnement de notre village, la loi nous rappelle que : « devant une 

maison individuelle l’entretien du trottoir jusqu’au caniveau incombe au propriétaire, au locataire ou à 

l’occupant à titre gratuit. Cet entretien peut être délégué à une entreprise spécialisée. » 

Défense des insectes pollinisateurs :  

Dès ce mois de mars la GDSA 77 ( Défense des Insectes Pollinisateurs ) recommande aux particuliers une 

méthode simple et efficace pour éliminer les frelons asiatiques de nos jardins. 

- Remplir une bouteille en plastique d’un tiers de bière brune, un tiers de vin blanc et un tiers de sirop de 

grenadine ou cassis, 

- Percer deux trous de 1 centimètre sur la partie supérieure pour permettre aux frelons d’accéder au piège, 

- Disposer ces pièges près des arbres fruitiers à 1,50 mètres de hauteur. Ces dispositifs destinés à éliminer les 

femelles pondeuses devront être enlevés fin avril début mai. 

Renseignements : gdsa@apiculture77.fr      

Tel : 06 31 78 97 10 

 

Brûlage des végétaux : Le brûlage à l’air libre est strictement interdit sur notre commune. 

 

 

mailto:gdsa@apiculture77.fr
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Déjections canines : Il est rappelé qu’un arrêté interdit d’abandonner toutes 

déjections canines dans les rues, sur les trottoirs et les espaces verts. Trop 

d’incivilités sont encore constatées.  Nos petits Célysiens et leurs parents, utilisant la 

plaine de jeux de la Cantienne en font hélas souvent les frais.  

Merci aux propriétaires d’innocents compagnons de bien vouloir se munir de sacs 

pour déjections canines, installés en plusieurs points du village. Des poubelles sont 

également situées à proximité immédiate de ces distributeurs. 

Pour rappel : Toutounets installés : route de Fontainebleau (sur un côté de l’abri bus), 

place des acacias (à côté de l’abri bus), près de la Mairie (à côté de l’aire de jeux 

pour enfants), plaine de jeux de la Cantienne (sur un mur du vestiaire sportif) et route 

de Saint Germain (sur un côté de l’abri bus). 

 

Biodéchets : Le premier point d’apport volontaire pour la collecte des biodéchets est 

installé depuis peu, à côté de la benne à vêtements, sur le grand parking à côté de la 

Mairie. Les épluchures, coquilles d’œufs, sachets de thé, filtres à café, os et arêtes, 

restes de repas, pain, serviettes en papier peuvent y être déposés. Des kits collecte sont disponibles en Mairie, 

uniquement pour les foyers ne pouvant faire de compost à domicile. Renseignements auprès du SMICTOM : 

0800 133 895  

www.smictom-fontainebleau.fr  

 

Urbanisme : Pour toutes nouvelles constructions ou modifications d’habitations, il est conseillé de venir se 

renseigner auprès des services de la Mairie. 

Il est possible de consulter le PLU (plan local d’urbanisme) sur notre application et sur le site de Cély : cely.fr. 

Les nouveaux Célysiens peuvent également y découvrir le fonctionnement des associations et prendre 

connaissance de l’agenda des manifestations du village, moments de rencontres et de partages. 

 

PLUI : Le plan local d’urbanisme intercommunal est élaboré en concertation avec les habitants et usagers du 

territoire. Pour avoir accès à l’avancement de l’élaboration de ce document, formuler des propositions et 

observations, prendre contact : plui.pays.fontainebleau@gmail.com. 

 

Commission Animation du Village  
Sport : Les amateurs de tennis sont invités à occuper le cours rénové et à s’inscrire sur le mail suivant : 

tc.cely@gmail.com 

Vigilance : Les sportifs de la plaine de jeux de la Cantienne sont priés de respecter les propriétés environnantes 

et à ne pas y pénétrer sans y avoir été invités. 

 

Jeunesse :  
Recensement militaire ou citoyen : Chaque jeune français de 16 ans doit se faire recenser à la Mairie de la 

Commune de son domicile. Son recensement fait, il recevra une attestation. Il devra ensuite la présenter lors 

de certaines démarches (inscription au baccalauréat avant 18 ans et inscription pour le permis de conduire). 

 
Permis de conduire :  

Changements majeurs pour le permis de conduire en 2024 : À partir de janvier 2024, l'accès à l'examen du 

permis de conduire sera ouvert dès l'âge de 17 ans en France. Cette mesure vise à simplifier la mobilité des 

jeunes, en particulier ceux vivant en milieu rural, afin de faciliter leur insertion professionnelle. 

Cette nouvelle disposition s'applique de manière équitable à tous les candidats au permis, qu'ils soient inscrits 

dans une auto-école classique ou qu'ils optent pour une démarche en candidat libre. Dans le cas où l'inscription 

au code de la route se fait via une auto-école en ligne, un numéro NEPH sera fourni par la plateforme. 

Les jeunes engagés dans l'apprentissage anticipé de la conduite (AAC), également appelé conduite 

accompagnée, auront dorénavant la possibilité de passer l'épreuve pratique du permis dès l'âge de 17 ans. Cette 

modification permet à tous les candidats (qu'ils suivent la conduite accompagnée ou non) de bénéficier de cette  
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opportunité dès 2024, sans devoir attendre d'atteindre la majorité pour conduire de 

façon autonome après avoir réussi l'examen. Il est conseillé de se renseigner dès 

maintenant sur les  assurances adaptées aux jeunes conducteurs : 

https://permisdeconduire.ants.gouv.fr/. 

Inscription sur liste électorale : Tout adolescent atteignant l’âge de 18 ans est 

inscrit systématiquement sur les listes électorales. Les nouveaux habitants 

récemment installés à Cély peuvent venir s’inscrire à la Mairie aux heures 

d’ouverture. 

Attention : Les prochaines élections européennes auront lieu le dimanche 09 juin 

2024. 

Séniors : Le déjeuner des aînés a remporté un vif succès autour du compositeur et 

chanteur, Laurent Foulon. Un nouveau rendez-vous est déjà programmé pour le dimanche 8 décembre 2024. 

 

Informatique : Célyac est une association de rencontre amicale autour de l’informatique. 

Les réunions ont lieu le lundi de 14h00 à 16h30 dans une salle de la Mairie. De nouveaux adhérents, de 

nouvelles connaissances seront les bienvenus. 

Contact : 07 83 39 59 18. Mail : guy-wos@free.fr 

 

Appel à tous les Célysiens : La Commission Jeunesse et Seniors est ouverte à toutes propositions d’activités 

afin que chacun soit acteur de l’animation du village. Le but de cet appel est intergénérationnel. 

Merci de bien vouloir déposer vos suggestions à l’accueil de la Mairie. 

 

Culture :  

Bibliothèque : Notre bibliothèque de rue, sous l’abri bus de la Mairie, connaît des hauts et des bas ; par 

moments débordante de livres, à d’autres moments entièrement vidée quelques fois même, les livres sont 

remplacés par nombres d’objets dont la destination relève plutôt de la déchèterie. Nous appelons à respecter 

cet endroit destiné à l’échange de lectures entre Célysiens. Nous remercions tous ceux qui veulent bien en 

prendre soin et faire vivre la passion de lire. 

« La lecture, une porte ouverte sur un monde enchanté » François Mauriac. 

 

Ciné-Club : Le ciné-club est animé par une équipe d’experts, élus et bénévoles. Il s’est enrichi d’un vidéo 

projecteur et d’une nouvelle sonorisation. Tout est réuni pour assurer le succès de projections méticuleusement 

préparées. Les Célysiens et alentours sont invités à assister à ces belles séances et aux débats animés qui les 

suivent. 

Pour connaître les prochaines dates de projections il suffit de consulter l’agenda de ce courrier et de 

l’application. Venez nous rejoindre nombreux. 

 

Exposition : Après le beau succès de l’exposition de photos « Rêves F(l)ous » de Hyacinthe Vendomele, le 

photographe célysien, Bruno Lamy proposera, fin mai, une belle balade sur notre Pays de Bière « Images d’une 

terre nourricière » dans la salle du Conseil rénovée. 

 

Lecture poétique : Le 25 Mai prochain, à 17 heures, dans la salle du Conseil, vous sera proposée une lecture 

des « Lettres de mon moulin » d’Alphonse Daudet par Vincent Fernandel, comédien, petit -fils de Fernandel 

acteur, humoriste et formidable conteur disparu en 1971. 

Nous espérons offrir en fin d’année aux Célysiens un moment merveilleux autour de la grande romancière 

Colette, décédée en 1954, qui aurait eu cette année 150 ans. 

Nous souhaitons que le public soit nombreux autour d’une belle comédienne, déjà venue enchanter Cély.  

Mais c’est encore une surprise. 

 

Vie Économique : Cette rubrique existe sous forme de répertoire dans notre application et sur notre site. 

Vous trouverez les entreprises présentes sur notre commune et leurs coordonnées. D’autres les rejoindront.  

Les commerces itinérants installés sur le parking de la Mairie y figurent également : « Au P’tit Croq » : un 

mercredi sur deux, « La crêperie du bon sens » : le mardi, « Pizza Franky » : le vendredi. 

N’hésitez pas à faire travailler les entreprises célysiennes. 

file://///SERVEUR/Documents/lettres%20info/Le%20courrier%20Célysien/2024/assurances%20adaptées%20aux%20jeunesconducteurs
https://permisdeconduire.ants.gouv.fr/
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 Samedi 20 Juillet : Passage de la flamme Olympique à Fontainebleau 

- Mardi 27 Août : Passage de la flamme Paralympique à Fontainebleau 

- Dimanche 1 Septembre : grande brocante de Cély 

 

LES RENDEZ-VOUS DU PRINTEMPS 

Chasse aux œufs 
Dimanche 31 Mars 

Une Rose Un Espoir 

Samedi 27 et dimanche 28 Avril 

 

Festival St Etienne 

Samedi 8 Juin 

Ciné-club 

Dimanche 2 Juin 

Ciné-club 

Dimanche 5 Mai 

Métiers d’Art 

Dimanche 7 Avril 

Fête du Village 

Samedi 22 Juin 

Tournoi de Pétanque 

Multisport 

Samedi 4 Mai 
Exposition de photos 

Vendredi 24 Mai au Sam 

1
er

 Juin 
Sortie Ado 

Samedi 15 Juin 

Rendez-vous de Quartier 

Rue du Bois-Baudoin 

Samedi 6 Avril 

                                             

                                                 

                                 

                         

                        

                           

         
                          

Rendez-vous de Quartier 

Rue de Fleury 

Samedi 18 Mai 
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Attention : Le standard téléphonique de la Mairie est ouvert du Lundi au 

Vendredi de 08h30 à 12h30. En dehors de ces créneaux vous pouvez laisser un 

message sur notre boîte vocale en indiquant vos nom, téléphone et objet de votre 

appel ou adresser un mail à commune@cely.fr. Nous ne manquerons pas de 

vous rappeler. Pour toute autre information vous pouvez vous connecter sur le 

site internet Cély.fr. 

 

 

En ce début de Printemps, le Maire Francis Guerrier et l’ensemble de l’équipe 

municipale vous souhaitent une belle saison.  

 
(V. DESCHAMPS, C. QUERNE, N. BRULE, M. ARNOULT, G. GAUTIER, V. FAGES, J. LEBEGUE, J. 

RABIANT, G. PINHO,  

M. QUERNE, F. GAUTHIER, A. RUSCH, G. VERDIANI) 
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